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Moulin de Douves à Torcy 

Nom officiel : Moulin de Douves et ses abords 

N° du site : 5524 

 
Commune : Torcy (77) 

 

STATUT : Site inscrit 
 
Par arrêté en date du : 25 septembre 1944 

SUPERFICIE : 6.255 ha 

LIMITES ET AUTRES PROTECTIONS : voir cartographie 

OUVERTURE AU PUBLIC : non 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

La protection du site a été décidée en application de la loi du 2 mai 1930. 
On lit dans le dossier d’archives : 

“Il s'agit du moulin de Douves à Noisiel désigné encore sous le nom de moulin de Torcy. 
Ce moulin situé sur la Marne est intéressant au triple point de vue : 
– documentaire : puisqu'il demeure un exemplaire à peu près unique de ces 
constructions régionales d'antan ; 
– pittoresque : l'ensemble est un site charmant avantagé par les bords de Marne ; 

– historique : puisque, datant originairement du XII siècle, il a été au XVIII siècle la 
propriété du prince de Conti. Menaçant ruine, sa disparition serait particulièrement 
regrettable. Les abords immédiats pris dans le périmètre permettraient sa mise en 
valeur.” 

 

IDENTITE 

Située sur la rive gauche de la Marne, sur le Val-Maubuée de la ville nouvelle de 
Marne-la-Vallée, cette zone inondable concerne l'ancien moulin de Torcy, alors propriété 
de Jacques Menier, héritier de la dynastie des chocolatiers. Le ru de la Gondoire rejoint 
la Marne à moins de cinq cents mètres en aval du périmètre. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

Règlement 
 

 
La présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée avec le rappel des SUP d’implantation et de passage et 

des distances des SUP d’effets pour la maitrise de l’urbanisation. 
Plus particulièrement, il conviendra d’indiquer dans les dispositions générales et/ou dans chaque zone 
concernée par les ouvrages GRTgaz : 

• Pour permettre une bonne exploitation du réseau GRTgaz, il est souhaitable de faire apparaître, en tête du 
règlement des zones du PLU, la mention suivante : 
« Sont admis, dans l’ensemble des zones définies ci-après sauf mention contraire, les canalisations 
(conduites enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages 
techniques nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et 
exhaussements inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la 
sécurité. » 

• Les interdictions et règles d’implantation associées aux servitudes d’implantation et de passage des 

canalisations (zone non aedificandi et non sylvandi). 

• Les interdictions et règles d’implantations associées aux servitudes d’utilité publique d’effets pour la 

maitrise de l’urbanisation et de détailler les modalités de l’analyse de compatibilité. 

• L’obligation d’informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme 

opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones précitées de nos 

ouvrages (Art. R. 555-30-1. – I issu du code de l’environnement, créé par le décret n° 2017-1557 du 10 
novembre 2017) 

• La règlementation anti-endommagement en rappelant le site internet du Guichet Unique des réseaux pour 
les Déclarations de Travaux (DT) et Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 

 
Comme l’indique la Note Technique du 7 janvier 2016 du Ministère de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie « il relève de la seule responsabilité des maires ou collectivités en charge de l’élaboration des 

documents d’urbanisme de fixer, le cas échéant, des contraintes d’urbanisme pour d’autres catégories de 

constructions que les ERP et IGH ». 
 

 
 

Document graphique du règlement – plan de zonage 
 

 
Les SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation de tous les ouvrages GRTgaz (SUP1, qui englobe la SUP 

d’implantation et de passage) doivent apparaître dans les documents graphiques du règlement des zones, en 

application de l’article R.151-34 du code de l’urbanisme. Les risques technologiques induits par la présence des 
ouvrages de transport de gaz sont à prendre en compte notamment pour la construction et l’ouverture d’ERP de 
plus de 100 personnes et d’IGH. 

 

 
 

Changement de destination des zones 

 
 

Les changements de destination devront être conformes aux spécifications des ouvrages de transport de gaz 
naturel haute pression et de leurs SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation. 
Il convient d’éviter la création de zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU) dans les SUP des ouvrages GRTgaz et 
la densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 



 
 

Espaces Boisées Classés 
 

 
La présence de nos ouvrages et leur bande de servitude d’implantation ne sont pas compatibles avec un Espace 
Boisé Classé. Pour mémoire, cette bande de servitude est une bande de libre passage. Cette bande est non- 
aedificandi et non-sylvandi. Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les 
plantations d’arbres ou arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales 
dépassant plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. 

 

 
 

Plan des Servitudes d’Utilité Publique 
 

 
La représentation des Servitudes d’Utilité Publique de tous les ouvrages doit être matérialisée sur le plan 
(servitude d’implantation et de passage I3 et SUP 1 pour intégrer les SUP de maîtrise de l’urbanisation). 

 

 
 

Liste des Servitudes d’Utilité Publique 
 

 
Le détail de la servitude I3 (SUP d’implantation et de passage) doit être rappelé en précisant la largeur de la 

zone non-aedificandi et non-sylvandi des canalisations. 
Le détail des SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation doivent être ajoutées sur la liste des SUP en plus 

de la SUP d’implantation et de passage pour tenir compte du ou des arrêtés préfectoraux instituant les servitudes 
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques. 

 
Prendre en compte l’adresse suivante pour le service responsable des servitudes et des travaux : 

 
GRTgaz – Direction Des Opérations 

 
Département Maintenance Données Techniques & Travaux Tiers 

2, rue Pierre Timbaud 
92238 GENNEVILLIERS CEDEX 



Tableau de synthèse des distances SUP 
 

 Distances SUP1 (en mètre) canalisation enterrée vent 5m/s  

PMS (bar) 

DN 4 6 10 11 16 20 25 30 35 40 45 50 55 60 67,7 75 80 85 94 96 100 110 120 150 229 DN 

80 5  6  6 7 10 10 10 10 15 15 15 15 15 20 20 20 20  25     80 

100 5  7  9 10 10 15 15 15 15 20 20 20 25 25 25 25 30  30 35    100 

125 7  10  15 15 15 20 20 25 25 30 30 30 30 35 40 40 45  45 50  60  125 

150 8  15  20 20 25 25 30 30 35 35 40 40 45 50 50 55 55  60 65 65 80  150 

200 8  15  20 20 25 30 35 35 40 40 45 50 55 60 60 60 70  70 75  90  200 

250 15  20  30 35 40 45 50 50 55 60 65 70 75 80 85 85 90  95 100  120  250 

300 20  30  40 45 50 60 65 70 75 80 85 90 95 105 105 110 120  125 130 135 155  300 

350 25     55 65 75 80 85 95 100 105 110 120 130 130 135 145  150 160  190  350 

400 30  65   70 80 90 95 105 115 120 125 135 145 155 160 165 175  180 190  230  400 

450 35 45 55    95 105 115 125 135 140 150 155 165 180 185 190 205  210 225    450 

500 45      110 120 130 145 155 165 170 180 195 205 210 220 235  245 255 270   500 

550 50      125 140 150 160 175 185 195 205 220 235 240 250 265  275 290    550 

600 55    110  140  165 180 195 205 215 230 245 260 270 280 295  305 325    600 

650 65         205 215 230 240 255 270 290 300 310 330  340     650 

700 70      175   225 240 255 265 280 300 320 330 340 365  375     700 

750 80         245 260 275 290 305 330 350 360 375 395  410     750 

800 90         265 285 300 315 335 355 380 390 405 430  445     800 

900 105         310 330 350 370 390 415 440 455 470 500 510 520 545  650  900 

1000 120  185 195      355 380 400 425 445 475 505 520 540 570  590 625  745  1000 

1050          375 400 425 450 470 505 535 555 575 610  630     1050 

1100          400 425 450 475 500 535 565 590 610 645  670 705  840  1100 

1200          445 475 505 535 560 600 635 655 680 720 730 745     1200 

 

Distance SUP2 et SUP3 - canalisation enterrée = 5m quelque soit la pression, le DN et la vitesse du vent 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


